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L'an deux mille quatorze, 

Le 29 septembre, 

À 14 heures,   
Les associés de la société FIDUCIAIRE AUDIT CONSEIL Société par actions ;simplifiée au capital 

de 173 600 € divisé en 10 850 actions de 16 € chacune, se sont réunis en Assemblée Générale 

Extraordinaire, au siège social, sur convocation faite par lettre simple adressée le 12 septembre 2014 à 

chaque associé. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque associé participant à l'Assemblée en 

. entrant en séance, tant en son nom personnel qu'en qualité de mandataire. 

- Société FIDACO DEVELOPPEMENT est représentée par Madame Florence SCOUPE 

‘ propriétaire de 7 232 paris sociales de catégorie "P" 

- Madame Florence SCOUPE, est présente 
propriétaire de 3 614 parts sociales de catégorie "O” 

- Monsieur Jean-Christophe PIERRES est présent 

propriétaire de 1 part sociale de catégorie "O” 

- Monsieur Frédéric PLOQUIN est présent 
propriétaire de 1 part sociale de catégorie "O" 

- Monsieur Sébastien VIALATTE est présent 
propriétaire de 1 part sociale de catégorie "O" 

- Monsieur Stéphane GUEMAS est présent 
propriétaire de 1 part sociale de catégorie "0" 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet : de constater que les 

associés présents ou ayant donné pouvoir possèdent 10 850 actions sur tes 10:850 actions ayant le 

droit de vote, 

En conséquence, l’Assemblée réunissant plus que le quorum requis par les statuts, est régulièrement 

constituée et peut valablement délibérer.  



   



La Société GESCO, Commissaire aux comptes de la Société, régulièrement convoquée, est cxcusée. 

L'assemblée est présidée par Madame Florence SCOUPE, en sa qualité de Présidente:de la Société, 

_ La Présidente de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

- les justificatifs des convocations régulières des associés, 

- l'avis de réception et une copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 

- a feuille de présence et la liste des associés, 

- un exemplaire des statuts de la Société, 

- le rapport du Président, 

- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 

La Présidente déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur 

disposition au siège social ou sur le site Internet de la Société dont l'adresse figure Sur la convocation, 

à compter de la convocation de l'Assemblée. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

La Présidente rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du'jour suivant : 

: ORDRE DU JOUR 

- Lecture du rapport du Président, 

_- Modification de la date de clôture de l'exercice social, 

_- Modification corrélative des statuts, 

- Questions diverses, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Il est ensuite donné lecture du rapport de la Présidente. 

Puis la Présidente déclare la discussion ouverte. 

Personne ne demandant plus la parole, la Présidente met successivement aux voix les résolutions 

suivantes :   PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de fixer les 

dates respectives d'ouverture et de clôture de l'exercice social aux ler octobre et 30 septembre et de 

réduire de trois mois l'exercice en cours qui aura ainsi exceptionnellement une durée de neuf mois. 

En conséquence, l'Assemblée modifie l'article 24 des statuts de la manière suivante : 

ARTICLE 24 - EXERCICE SOCIAL 

"Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1 octobre et finit le 30 septembre." 

5 - Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 



DEUXIEME RÉSOLUTION A 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. ‘ 

DS 

L'ordre du jour étant épuisé et personne n€ demandant plus la parole, la Présidente déclare la séance 

levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la 

Présidente. 

Ex Présidente 
none, | 

er sus 
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  FIDUCIAIRE AUDIT CONSEIL 

Société par actions simplifiée au capital de 173 600 Euros 

Siège social : 4, rue Fernand Forest - 49000 ANGERS 

RCS ANGERS 303 526 966 

STATUTS 

A JOUR AU 29 SEPTEMBRE 2014 

  

  Société d'expertise comptable au tableau de l'Ordre région Pays de Loire - Société de commssalres aux comptes Compagnie Réglonale d'Angers 

Se den e mmecrenrmann enr ne MT iarmeammnimanraire : FRE UN 676 066  



ARTICLE 1 - FORME 

La Société a été constituée sous la forme d'une Société à responsabilité limitée'aux termes 

d'un acte sous seing privé en date du 26 mai 1975. 

Elle a été transformée en société anonyme suivant décision de l'assemblée générale des 

associés en date du 20 mars 1978. :   
Per décision de l'assemblée générale extraordinaire du 22 juillet 2002, la société anonyme 

FIDUCIAIRE AUDIT CONSEIL a été transformée en société à responsabilité limitée, 

| 

Elle a été transformée en société par actions simplifiée suivant décision de: l'assemblée 

générale extraordinaire des associés en date du 20 avril 2009, statuant à l'unanimité. 

La Société continue d'exister entre les propriétaires des titres existants et de ceux qui seraient 

créés ultérieurement. 

Elle est régie par les lois et les règlements en vigueur, notamment : 

- les dispositions des articles L. 227-1 à L. 227-20 et L. 244-1 à L. 244-4 du Code de 

commerce ; 
‘ 

- dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions particulières aux sociétés par 

actions simplifiées, les dispositions relatives aux sociétés anonymes, à l'exception des articles 

L. 225-17 à L. 225.126 et L. 225-243 du Code de commerce, et les dispositions générales ‘ 

relatives À toute société des articles 1832 à 1844-17 du Code civil ; 

- par l'ordonnance n°45-2138 du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des experts- 

comptables et réglementant Le titre et la profession d’expert-comptable, 

- par Les articles L. 820-1 et suivants et R. 821-1 et suivants du Code de commerce relatifs aux 

conunissaires aux COMP*ES, , 

“. par les dispositions des présents statuts. 

Bille fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés et ne peut faire appel 

public à l'épargne. ‘ 

ARTICLE 2 - OBJET. 

. La Société continue d’avoir pour objet l'exercice des missions d'expert-comptable et de 

commissaire aux comptes. 

Elle peut réaliser toutes opérations compatibles avec son objet social et qui se rapportent à cet 

objet, à l’exception de toute âctivité commerciale, qu'elle soit exercée directement où par 

personne interposée. : 

 



 



Elie peut notamment, sous le contrôle du Conseil régional de l'Ordre, prendre des 

participations financières dans des entreprises de toute nature, ayant pour objet l'exercice des 

activités visées par les atticles 2 et 22, alinéa 7 de l’Ordonnance du 19 septembre 1945, 

modifiée par la loi du 8 août 1994, sans que cette détention constitue l’objet principal de son 

activité. 

Aucune personne où groupement d’intérêts ne peut détenir, directement ou par personne 

interposée, une partie de son capital ou de ses droits de vote de nature à mettre en péril 

l'exercice de ces professions ou l'indépendance de ses associés, ainsi que le respect, par ces 

derniers, des règles inhérentes à leur statut où à leur déontologie. 

En vue de la réalisation de cet objet, la Société est inscrite au tableau de l'Ordre-des experts- 

comptables, ainsi que sur la liste de la Compagnie Régionale des Commissaires aux comptes. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

| La dénominetion sociale reste : "FIDUCIAIRE: AUDIT CONSEIL" et le sigle reste 
"FIDACO".   
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 

séra précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions 

simplifiée" ou des initiales "S.A.S." et de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que 

du numéro d’immatriculation de la Société au Registre du commerce et, des sociétés 

accompagné de la mention « société d’expertise-comptable et de commissariat aux comptes » 

"et de l'indication du tableau de la circonscription de l'Ordre de la Compagnie régionale des 

comtbissaires aux comptes où la Société est inscrite. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social reste fixé : 4, rue Fernand Forest, 49000 ANGERS . 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département par décision du Président qui 

_est habilité à modifier les statuts en conséquence, 

Toutefois, la décision du Président devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective | 

des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires. 

ARTICLE $ - DUREE :   
La durée de la Société, initialement fixée à cinquante années à compter de son 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés, a été prorogée de quatre-vingt trois 

.” armées par décision de l'Assemblée Générale en date du 20 avril 2009. En conséquence, la 

durée de la Société expirera le 29 juin 2108, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises 

par décision collective des associés. l 

 





ARTICLE 6 - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL INITIAL 

Lors de la constitution de la Société, il a été apporté à la Société une somme en numéraire de 

vingt mille Francs (20 000 F), soit trente mille quatre cent quatre vingt-neuf Euros qüatre- 

vingt-cents (30 489,80 €). 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL - REPARTITION DES ACTIONS 

Le capital social reste fixé à la somme de cent soixante treize mille six cents Euros 

{173 600 €), 

Il est divisé en dix mille huit cent cinquante (10 850) actions de seize (16) Euros chacume, 

intégralement libérées et réparties en deux catégories dites « O»et«P » comprenant : 

- trois mille six cent dix-huit (3 618) actions de catégorie « O », 

- sept mille deux cent trente-deux (7 232) actions de catégorie « P ».   
_ En cas d'augmentation de capital en uuméraire, d'émission d'obligations convertibles, de 

bons de souscription ou de toutes autres valeurs mobilières donnant droit à des actions par 

conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute autre manière, les actions nouvelles 

obtenues par l'exercice des droits attachés aux actions de catégorie « P » seront des actions de 

catégorie «P» avec tous les droits privilégiés y attachés, sauf décision fcontraite de 

l'assemblée spéciale des porteurs d'actions de catégorie « P ». 

Les actions de catégorie « P » sont créées de façon temporaire, pour une durée qui expirera : 

soit à l'issue de l'assemblée générale ordinaire anguelle qui statuera sur les comptes Ge 

l'exercice clos en 2016. . 

- soit à la date du complet remboursement de l'emprunt souscrit en vue de l'acquisition 

desdites actions par FIDACO DEVELOPPEMENT, si ce remboursement intervient avant , 

la tenue de l'assemblée générale susvisée. 

A l'expiration de cette durée, les ‘actions de préférence de catégorie jcP» seront 

automatiquement assimilées aux actions ordianires, Cette assimilation donnera lieu à une 

constatation écrite, établie par procès-verbal du Président. 

La Société membre de l'Ordre communique annuellement aux Conseils de l'Ordre dont elle 

relève La liste de ses associés, ainsi que toute modification apportée à cette liste. La liste des 

associés sera également communiquée à la Commission régionale d'inscription des 

commissaires aux comptes, ainsi que toute modification apportée à cette liste. Elle sera tenue 

à la disposition des pouvoirs publics et de tout intéressé. 

ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS 

Les associés peuvent, dans le respect de la réglementation én vigueur, mettre à la disposition 

de la Société toutes sommes dont celle-ci peut ävoir besoin sous forme d'avances en 

« Comptes courants », Les conditions et modalités de ces avances sont déterminées d'un 

commun'accord entre l'associé intéressé.et le Président, Elles sont, le.cas échéant, soumises à. 

. la procédure d'autorisation et de contrôle prévue par la loi. 
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ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

1 - Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévus par 

la loi,   
Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires où actions de 

préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut 

également être augmenté par l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

La collectivité des associés est seule compétente pout décider, sur le rapport du Président, une 

eugrmentation de capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au 

Président dans Les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce, 

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au 

Président le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres, 

Les associés ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des actions de auméraire émises pour réaliser une augmentation de capital, droit 

auquel ils peuvent renoncer à titre individuel. La collectivité des associés qui décide 

l'augmentation de capital peut décider, dans les conditions prévues par la loi, de supprimer ce 

droit préférentiel de souscription. 

Si la collectivité des associés ou, en cas de délégation le Président, le décide expressément, les 

titres de capital non sonscrits à titre irréductible sont attribués aux associés qui atront souscrit 

un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, 

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, 

dans la limite de leurs demandes, 

| gi l'engmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices où primes : 

d'émission, la collectivité des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité 

prévues pour les décisions ordinaires. . 

Le droit à lattribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, 

bénéfices où primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 

Yusufruitier.   
2 - La réduction du capital est autorisée ou décidée per la collectivité des associés délibérant . 

dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires et ne peut en aucun cas porter 

atteinte à l'égalité des associés. Les associés peuvent déléguer au Président fous-pouvoits pour 

la réaliser. 

3 - La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions 

extraordinaires peut également décider d'amortir tout ou partie du capital social et substituer 

aux actions de capital des actions de jouissance partiellement ou totalement amorties, le tout 

en application des articles L. 225-198 et suivants du Code de commerce, 

 





ARTICLE 10 - LIBÉRATION DES ACTIONS 

1 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du! vêrs ement 

de la quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

Le surplus est payable en une où plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront 

fixées par le Président en conformité avec Ia loi. Les appels de fonds sont portés à le 

connaissance des associés quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque versement, 

per jettres recommandées avec demande d'avis de réception. Les associés ont la faculté 

d'effectuer des versements anticipés. : 

2 « À défant de libération des actions à l'expiration du délai fixé par le Président, les sommes 

exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à partir de la date 

d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi. 

ARTICLE 11 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles sont inscrites en compte conformément à la réglementation en vigueur ef aux UISBgES 

applicables. 
| 

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription en 

compte. ‘ 
° 

ARTICLE 12 - TRANSMISSION DES ACTIONS 

12-1 Forme et opposabilité 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 

titulaires sur les registres tonus à cet effet au siège social. |   
La transmission des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du 

compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement établi 

sur un formulaire fourni ou agréé par la société et signé par le cédant ou son mandataire. 

L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquementf, 

dit “registre des mouvements de titres". 

La Société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 

mouvement et, au plus tard, dans les huit jours qui suivent celle-ci. 

La Société peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement soient certifiées 

par un officier public ou un maire sauf dispositions législatives confraires. 

Sous réserve du respect de la procédure d” agrément définie ci-après, les actions de catégorie 

« O » et de catégorie « P » sont cédées ou transmises avec tous droits y attachés. 

_12-2 Procédure d’agrément 

Toute cession d'action est soumise à l'agrément préalable de la collectivité des associés. 

6  



D'une manière générale, la procédure d'agrément définie au présent article est applicable à 

toutes les opérations pouvant donner accès directement ou indirectement au capital de la 

Société, et notamment toutes cessions, ÿ compris entre associés, entre conjoints, enfre 

ascendants et descendants, ainsi que par voie judiciaire, notamment dans Je cadre d’une 

cédure collective, toutes donations, toutes transmissions Ou attributions pour cause de 

dissolution d'une communauté de biens entre époux, dévolutions du fait du décès ou de la 

disparition de la personnalité morale d’un associé ou encore tous échanges ou apports ayant 

pour but ou pour résultat le transfert où l'attribution d'un droit quelconque sur une où 

plusieurs actions. 

Les dispositions du présent article sont également applicables en cas d'apport, de fusion, de 

partage consécutif à ja liquidation d'une société associée, de transmission universelle de 

patrimoine d'une société où par voie d'adjudication publique en vertu d'une décision de justice 

ou autrement. 
° 

Le cédant doit notifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception une 

demande d'agrément au Président de la Société en indiquant les nom, prénoms et adresse du 

cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est envisagée et le prix loffert. Cette 

demande d'agrément est transmise par le Président aux associés. 

L'agrément résulte d'une décision collective des associés statuant à la majorité des trois quarts 

des voix des associés disposant du droit de vote. 

La décision d'agrément ou de refus d'agrément n'a pas à êtré motivée. Elle est notifiée au 

cédant par lettre recommandée. À défaut de notification dans les trois mois qui suivent la 

demende d'agrément, l'agrément est réputé acquis. 

Eu cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions prévues 

-dans la demande d'agrément.   
En cas de refus d'agrément, la société est tenue, dans un délai d’un mois à compter de la 

notification du refus, d'acquérir ou de faire acquérir les ections par un associé où par un fiers. 

À défaut d'accord entre les parles, le prix des actions est déterminé par voie d'expertise, dans 

les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. : 

Le cédant peut à tout moment aviser le Président. par lettre recommandée lavec demande 

d'avis de réception, qu'il renonce à son projet de cession. 

Si, à l'expiration du délai d’un mois, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme 

donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de 

commerce .statuant en la forme des référés, sans recours possible, l'associé cédant et le 

cessionnaire dûment appelés. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent également à la cession des droits d'attribution. etl 

cas d'augmentation de capital par incotpotation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, | 

ainsi qu'en cas de cession de droits de souscription à une augmentation de capital per voie 

d'épports en numéraire ou de renonciation individuelle au droit de souscription en faveur de 

personnes dénommées, |



   



La présente clause d'agrément ne peut être supprimée où modifiée qu'à l'unanimité des 

associés, 

Toute cession réalisée en violation de cette clause d'agrément est nulle. 

ARTICLE 13 - EXCLUSION D'UN ASSOCIE 

Tout associé peut être exclu dans les cas suivants : 

- ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ; 

. condemnation pénale afilictive ou infamante ; 

- sanction disciplinaire entraînant une interdiction temporaire ou définitive d'exercer la 

profession d'expert-comptable ou de commissaire aux comptes pour une durée égale où 

supérieure à trois mois ; 

- participation directe ou indirecte, et notamment par personne interposée, à ‘une activité 

concurrente de celles développées par la Société ; 

- violation d'une clause des présents siatuis ; 

- comportement nuisant gravement à la Société. 

La décision d'exclusion est prise par la collectivité des associés statuant dans les conditions 

prévues pour les décisions extraordinaires,   
La décision d'exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l'encontre de l'associé 

susceptible d'être exclu et la date de réunion des associés devant stathet SUr l'exclusion lui 

aient été préalablement communiqués au moyen d'une lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, êt ce afin qu'il puisse présenter aux autres associés ses observations, et 

faire valoir ses arguments en défense, lesquels doivent, en tout état de cause, être mentionnés . 

dans la décision des associés. 

La décision d'exclusion est notifiée pat Le Président à. l'associé exclu par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception. . | 

Cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu, soit en 

désignant le ou les acquéreurs desdites actions, soit en prévoyant que la société procèdera 

elle-même au rachat de celles-ci. 

Il est expressément convenu que la cession sera valable sans qu'il y ait lieu d'appliquer la 

procédure d'agrément prévue en cas de cession. 7   
Le prix de cession des actions de l'associé exclu est déterminé de la manière suivante à partir 

des derniers comptes approuvés : ° 

[Capitaux propres — ‘Actifs incorporels + (Lx 1e Chiffre d’affaires annuel Hors Taxes)]'/ 

nombre total de titres composant le capital social de la Société. 

 



   



La cession des actions de l'associé exclu sera régularisée par un ordre de virement signé par ce 

dernier ou son mandataire, on à défaut le Président qui le notifiera à l'associé exclu, dans les 

huit (8) jours de sa date, avec invitation à se présenter au siège social pour recevoir le prix de 

cession, qui ne sera pas productif d'intérêts. À défaut par le Président de procéder de la sorte, 

tout associé pourra demander en référé le nomination d'un administrateur ‘ad hoc" chargé de 

régulariser la cession selon Les stipulations du présent alinéa. 

La décision d'exclusion peut prononcer la suspension des droits de vote de l'associé exclu 

jusqu'à la date de cession de ses actions. 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'associé qui a 

acquis cette qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés. 

ARTICLE 14 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS, 

Sous réserve de ce qui sera indiqué à l'article 26 ci-dessous concernant les actions de 

catégorie « P », toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette 

proportionnelle à la quotité de capital qu elle représente,   
Le cas échéant, et pour parvenir à ce résultat, il est fait masse de toutes exonérations fiscales 

comme de toutes taxations pouvant être prises en charge par la Société et auxquelles les 

répartitions au profit des actions pourraient donner lieu.   
Chaque action donne en outre Je droit au vote et à la représentation dans les consultations 

collectives ou assemblées générales, ainsi que le drait d'être informé sur la marche de la 

Société et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les 

conditions prévues par la loi et les statuts. ‘ 

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 

augmentation de leurs engagements. Les:droits et obligations attachés à l'action suivent 

l'action quel qu'en soit le titulaire. 

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 

décisions de la collectivité des associés.   
Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque 

prétexte que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en 

demander le partage ou la licitation ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 

décisions de la collectivité des associés. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer Un droit 

quelconque, en cas d'échange, de regroupement où d'attribution de titres ou en conséquence 

d'augmentation ou de réduction de capital, ‘de fusion ou autre opération sociale, les associés 

propriétaires de titres isolés, ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer Ces 

droits qu'à la condition de faire leur affaire- personnelle du groupement, et éventuellement de : 

l'achat ou de la vente du nombre d'actions ou droits nécessaires. 
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ARTICLE 15 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS 

  

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.   
Les associés propriétaires indivis d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de la 

Société par un seul d'entre eux, considéré comme seul propriétaire ou per un mandataire 

unique ; en cas de désaccord, le mandataire unique peut être désigné à la demande de 

l'indivisaire le plus diligent, :   La désignation du représentant de l'indivision doit être notifiée à la société dans le mois de la 

eurvenance de l'indivision. Toute modification dans la personne du représentant de 

ländivision n'aura d'effet, vis-à-vis de la société, qu'à l'expiration d'un délai d'un mois à 

compter de sa notification à la socièté, justifiant de la régularité de le mo dification intervenue. 

Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les 

décisions collectives, sauf pour celles concernant l'affectation des bénéfices où il appartient à 

l'usufruitier. 
| 

Cependant, Les assaciés concernés peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote 

aux consultations collectives, La convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, 

qui sera tenue d'appliquer cette convention pour toute consultation collective qui aurait lieu 

après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre. 

Toutefois, dans tous les cas, le nu-prapriétaire a le droit de participer aux consultations 

collectives, . : ‘ 

ARTICLÉ 16 - PRESIDENT DE LA SOCIETE 

La Société est représentés, dirigée et administrée par ün Président, personne physique où 

morale, désignée parmi les associés et exerçant les professions visées à l’article 2. 

16-1 Désignation 

Le Président est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par décision de la’ collectivité des 

associés statuant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires. | 

_La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 

nomination ou à tout moment en cours de mandai, elle désigne une personne spécialement 

habilitée à Ja représenter en qualité de représentant.   
Lorsqu'une persônne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux MÈmes 

conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils 

étaient Président en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité Solidaire de la. 

personne morale qu'ils dirigent. | : 

Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale président, peut être 

également lié à la société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un 

” emploi effectif. °  e 
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16-2 Durée des fonctions 

La durée des fonctions du Président est déterminée par les associés au moment de sa 

nomination.   Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, 

l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de 

sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, soit par la perte de la qualité 

d'associé, soit encore par l'incapacité d'exercer les professions visées à l'article 2 du fait 

d'une interdiction ou d'une suspension. 

Le Président peut démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de trois 

(3) mois lequel pourra être réduit lors de la consultation de la collectivité des associés qui 

aura à statuer sur le remplacement du Président démissionnaire. 

Le Président personne physique sera considéré comme démissionnaire à la date où il aura 

atteint l'âge de soixante-cinq (65) ans révolus. 

Le Président est révocable à tout moment par décision de la collectivité des associés 

statuant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires. Si la révocation est 

décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, 

En outre, le Président est révocable par le Tribunal de commerce pour cause légitime, à la 

demande de tout associé. 

16-3 Pouvoirs du Président   
Dans les rapports avec les tiers, ie Président représente la Société et est investi des pouvoirs 

les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de 

son objet social et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les! statuts à la 

collectivité des associés. 

La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à 

moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait 

l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas À 

constituer cette preuve. 

Toutefois, à titre de mesure d'ordre intérieur inopposable aux tiers, le Président doit recueillir 

l'autorisation préalable de la collectivité des associés pour toutes décisions relatives à : 

- l'acquisition, la cession, l'apport, ainsi que la prise ou mise en location-gérance de tout 

fonds de commerce ; 

- j'acquisition, la cession, l'apport et/ou la construction d'immeuble ; 

- l'acquisition, la cession et/ou l'apport de participations dans toutes sociétés, entreprises ou 

groupements quelconques ; | 
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- la conclusion de tous contrats de crédit-baïi immobilier ; 

- tous investissements et/ou emprunts hors du cours normal des affaires de la Société ; 

- les crédits, cautions, svals ou garanties, bypothèques ou uantissements à consentir par la 
Société. 

Chaque associé peut interroger par écrit, à tout moment, le Président qui est tenu de répondre 
daus un délai raisonnable, par écrit, sur toute question intéressant la Société, 

Le Président peut déléguer à à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour 
l'exercice de fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. 

ARTICLE 17 - DIRECTEUR GENFRAL   
La collectivité des associés statuant dans les conditions prévues pour les décisions ordinaires 
peut nommer Une ou plusieurs personnes physiques ou morales chargées: d'assister le 
Président avec le titre de Directeur Général, 

Le ou les Directeur Généraux sont choisis parmi les associés exerçant les professions visées à 
l’article 2. 

La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors 
de sa nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne 
spécialement habilitée à la représenter en qualité de représentant.   
Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux 
mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que 
s'ils étaient directeur général en leut propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire 
de la personne morale qu'ils dirigent, 

. Le Directeur Générâl peut démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis 
de trois G) mois lequel pourra être réduit lors de là consultation de la collectivité des associés 

. Qui aura à statuer sur le remplacement du Directeur Général démissionnaire, 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par la collectivité des associés statuant dans 
les conditions prévues pour les décisions ordinaires. Si la révocation est décidée sans juste 
motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, 

En outre, le Directeur Général est révouable par le Tribunal de commerce POUT CAUSE e légitime, 
à la demande de tout associé,   
Lorsque le Président cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, le Directeur Général 
conserve, sauf décision contraire de la collectivité des associés statuant dans les conditions 
prévues pour les décisions ordinaires, ses fonctions et ses attributions jusqu'à la homination du 
NOUVEAU Frésident. 
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La collectivité des associés détermine l'étendue et la durée des pouvoirs délégaés au Directeur 

Général au moment de sa nomination, étant précisé que ce dernier n'a qu'un rôle d'auxiliaire 

du Président auquel il reste subordonné. 
‘ 

ARTICLE 18 - REMUNERATION DES DIRIGEANTS 

La collectivité des associés détermine la rémunération du Président et du où des Directeurs 

Généraux. Ces rémunérations peuvent être fixes et/ou proportionnelles. 

© ARTICLE 19 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCILTE ET SES DIRIGEANTS OÙ 

ASSOCIES 
.   

En application des dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce, le Commissaire 

aux comptes ou, s’il n’en a pas été désigné, le Président présente aux associés un rapport sur 

les conventions, intervenues directement où par personne interposée entre lû Société et son 

Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droïts de vote 

supérieure à dix pour cent (10%) ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la conträlant 

au sens de l'article L. 233-3 dudit code. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de 

l'exercice écoulé, l'associé intéressé ne participant pas au vote. , 

En application des dispositions de l'article L. 227-11 du Code de commerce, les conventions 

portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales qui, en raison de 

leur objet ou de Îeurs implications financières sont significatives pour les “parties, sont 

communiquées au Commissaire aux comptes. Tout associé a le drait d'en obtenir 

. communication. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 

intéressée et, éventuellement, pour le président et les autres dirigeants d'en supporter les 

conséquences dommageables pour la Société, 

Les interdictions prévues à l'aticle L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les 

conditions déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société. 

ARTICLE 29 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Un où plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants peuvent où doivent être 

désignés dans les conditions prévues par l'article L. 227-0-1 du Code de cotnmerce,   
Ils sont nommés pour une durée de six exercices et exercent leur mission dans les conditions 

et avéc Les effets prévus par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Au cours de la vie sociale, les Commissaires aux comptes sont renouvelés, remplacés ét 

nommés par décision collective des associés délibérant dans les conditions prévues pour les 

décisions ordinaires et prise à la majorité simple. 

Dans le cas où il deviendrait nécessaire de procéder à la nomination d’un où plusieurs 

Commissaires aux Comptes et où la collectivité des associés négligerait à le-faire, la 
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nomination d'un Cominissaire aux Comptes pourra être demandée en justice 

plusieurs associés représentant au moins le dixième éu capital. 

ARTICLE 21 - DECISIONS COLLECTIVES 

par un où 

  
La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

- conclusion, modification et/ou résiliation de tout contrat, marché et/ou traité engageant la 

Société pour ua montant supérieur à trente mille (30 000) Euros hors taxes, 

- acquisition, cession, apport, ainsi que prise ou mise en location-pérance de tout fonds de 

comNeErce, 

- acquisition, cession, apport et/ou constraction d'immeuble, 

- acquisition, cession et/ou apport de participations dans toutes sociétés, enfreprises ou 

groupements quelconques, 

_ conclnsion de tous contrats de crédit-bail immobilier, 

- investissements et/ou emprunts hors du cours normal des affaires de la Société, 

- crédits, caufions, avals où garantics, hypothèques ou nantissements à consentir par la 

Société, 

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 

- approbation des conventions réglementées, 

. nomination et renouvellement des Cominissaires aux Compies, 

- nomination, révocation, renouvellement et rémunération du Président et des Directeurs 

Généraux, 

- augmentation, amottissement et réduction du capital social, 

- transformation de la société, 

- fsion, scission ou apport paitiel d'actif, 

|. dissolution et liquidation dé la Société, 

- aogmentetion des engagements des associés, | 

- exclusion d’un associé, 

- modification des statuts, sauf transfert du siège social dans le même département, 
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Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président, étant précisé cependant que la : 

consultation de La collectivité des associés est de droit si la demande en est faite par un ou 

plusieurs associés représentant au moins un tiers du capital social.   
Sauf les cas ci-après prévus, les décisions collectives des associés sont prises, &u choix du 

Président, soit en assemblée générale réunie au siège social on en tout autre lieu indiqué sur la 

convocation, soit par consultation par correspondance, soit par téléconférence téléphonique ou 

audiovisuelle. Elles peuvent aussi s'exprimer dans un aie authentique ou sous séings privés. 

Tous moyens de télécommunication peuvent être utilisés dans l'expression des décisions. 

Quel qu'en soit le mode, toute consultation de la collectivité des associés doit faire l'objet 

d'une infortuation préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous 

documents et informations permettant à ces derniers de se prononcer en connaissance de 

cause sur la ou les tésolutions présentées à leur approbation. 

Cette information doit faire l'objet.d'une communication intervenant huit (8) jours au moins 

avant la date de la consultation. 

Les décisions prises conformément à la loi et aux statuis obligent tous les associés même 

absents, dissidents ou incapables, 

Les décisions collectives des associés sont qualifiées d'ordinsires ou d'extraordinaires, . 

Les décisions ordinaires sont celles qui ne concernent ni la modification des statuts, ni la 

nomination ou la révocation du Président, ni l'agrément de cessions où mutations d'actions, 

droits de souscription ou d'attribution, ni l'exclusion d'un associé, ni la prorogation ou la 

dissolution anticipée de la Société. 
| 

Les décisions extraordinaires sont seules à pouvoir modifier les statuts dans toutes leurs 

dispositions, procéder à ja nomination ou à la révocation du Président, agréer les cessions ou 

mutations d'actions, droits de souscription ou d'attribution, prononcer l'exclusion d’un 

associé, proroger ou dissoudre la Société, Elles ne peuvent, toutefois, augmenter les 

engagements des associés SOUS TÉSErve des opérations résultant d'un regroupement d'actions 

régulièrement effectué. | 

Les consultations de la-coliectivité des associés sont provoquées soit par le Président, soit par 

un mandataire désigné par le Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la 

demande d’un ou plusieurs associés rémnissant 10 % (dix pour cent) du moins du capital ou à 

ja demande du comité d'entreprise en cas d’urgence, soit par le Commissaire aux comptes. 

Lorsque la consultation de la collectivité des associés a lieu en assemblée générale, la 

convocation est faite par tous procédés de communication écrite huit (8) jours avant la date de 

La réunion et mentionne le jour, l'heure, Îe lieu et l'ordre du jour de la réunion. 

L'assemblée générale peut également se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous 

les associés y consentent. | 

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou'en tout autre endroit indiqué 

dans la convocation. Vo 
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L'assemblée est présidée par le Président ; à défaut, l'assemblée élit son Président de séance, 

À chaque assemblée est tenue une feuille de présence. 

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un autre associé, 

Chaque mandataire peut disposer d'un nombre illimité de mandats. 

Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite, En cas de . 

contestation sur la validité du mandat conféré, la charge de la preuve incombe à celui qui se 

prévaut de l'irrégularité du mandat.   
L'assemblée des associés ne délibère valablement que si les trois quarts au moins des associés 

sont présents ou représentés, Si ce quorum n’est pas atieint, les associés sont convoqués une 

nouvelle fois avec le même ordre du jour et l'assemblée délibère valablement si deux associés 

au moins sont présents. - 

En cas de consultation écrite, le Président doit adresser à chacun des associés par courrier 

recommandé avec accusé de réception, un bulletin de vote, en deux exemplaires, portant Îes 

mentions suivantes : 

- sa date d'envoi aux associés ; 
‘ 

_ Ja date à laquelle la Société devra avoir reçu les bulletins de vote. À défaut d'indication de, 

cette date, le délai maximal de réception des bulletins sera de dix jours à compter de la date 

d'expédition du bulletin de vote ; . 

- la liste des documents joints et nécessaires à la prise de décision ; 

- le texte des résolutions proposées avec, Sous chaque résolution, l'indication des options de 

délibérations (adoption ou rejet) ; 

. l'adresse à laquelle doivent être retournés les bulletins. . 

Chaque associé devra compléter le bulletin de vote en cochant, pour chaque résolution, uné 

case unique correspondant au sens de son vote. Si aucune ou plus d'une case ont été cochées 

-- pour une MÊtME résolution, le vote sexa réputé être un vote de rejet. 

Chaque associé doit retourner ui exemplaire de ce bulletin de vote dfiment complété, daté et 

signé, à l'adresse indiquée, et, à défaut, au siège social. : 

Le défaut de réponse d'un associé dans le délai indiqué vaut sbstention totale de l'associé 

CONCEINÉ, 

Dans les cinq (5) jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote et au plus tard le 

cinquième jour ouvré suivant La date limite fixée pour la réception des bulletins, le Président 

établit, date et signe le procès-verbal des délibérations. 

Les bulletins de vote, les preuves d'envoi de ces bulletins et le procès-verbal des délibérations 

sont conservés au siège social. 
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En ces de consultation de la collectivité des associés par voie de téléconférence, le Président, 

dans la journée ée la consultation, établit, date et signe un exemplaire du procès-verbal âes 

délibérations de la séance portati : | 

- Jidentification des associés ayant voté ; 

- celle des associés n'ayant pas participé aux délibérations ; 

- ainsi que, pour chaque résolution, l'identification des associés avec le sens de leurs voies 

respectifs (adoption ou rejet).   
Le Président en adresse immédiatement un exemplaire par télécopie ou tout autre procédé de 

communication écrite à chacun des associés. Les associés votent en retournant une copie an 

Président, je jour même, après signature, par télécopie ou tout aire procédé de 

communication écrite. 

En cas de représentation, une preuve des mandats est également communiquée au Président 

par le même moyen. 

Les preuves d'envoi du procès-verbal aux associés et les copies en retour signées des associés 

sont conservées au siège social. | 

Sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, les décisions collectives sont adoptées : 

-àia majorité simple des voix dont dispose l'ensemble des associés présents où représentés 

pour les décisions ordinaires, 

. à la majorité des trois quarts des voix dont dispose l’ensemble des associés présents ou 

représentés pour les décisions extraordinaires. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent : 

- l'agrément des cessions où mutations d'actions, réglementé par l'article 12 des présents 

statuts doit être donné par 18 majorité des trois quarts des porteurs d'actions exerçant les 

professions visées à l’article 2 au sein de la Société ; 

- la dissolution anticipée ne peut être décidée que par les trois quarts au moins des associés 

disposant ensemble des trois quarts des voix ; °   
- j'adoption ou la modification des éventuelles clauses statutaires relatives à l'inaliénabilité 

temporaire des actions, à la procédure d'agrément des cessions d'actions, au changement de 

contrôle d'une personne morale associée ou à la procédure d'exclusion des associés requièrent 

une décision unanime des associés ; ° 

- toute décision, y compris de transformation, ayant pour effet d'augmenter les engagements 

d'un ou plusieurs associés ne peut être prise qu'à l'unanimité d'entre eux. 

Les décisions collectives des associés, quel qu'en soit leur mode, sont constatées par des 

procès-verbaux établis sur un rogistre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés. 
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Ce registre ou ces feuillets mobiles sont tenus au siège de la société. Ils sont signés le jour 

même de la consultation par le Président de séance. 

Les procès-verbaux devront indiquer le mode, le lieu et la date de la consultation, l'identité des 

associés et celle de toute autre personne ayant assisté À tout ou pattie des délibérations, les 

documents et rapports soumis à discussion, un exposé des débats, ainsi que le texte des 

résolutions et sous chaque résolution le résultat du vote. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés 

par le Président, où un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

ARTICLE 22 - ASSEMBLEES SPECIALES 

S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ñne peut être faite aux droits des 

actions d'une de ces catégories, sans vote conforme d'une Assemblée Générale Extraordinaire 

ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme d'une Assemblée 

Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie intéressée. 

Les Assemblées Spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou 

représentés possèdent au moins, sut premiète convocation, la moitié et, sur deuxième 

convocation, le quart des actions de la catégorie concernée. 

Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les 

Assembléés Générales Extraordinaires sous réserve des dispositions particulières applicables 

aux Assemblées de titulaires d'actions à dividende prioritaire sans droit de vote. 

ARTICLE 23 - DROIT D'INFORMATION PERMAN
ENT   

Chaque associé a le droit, à toute époque, de prendre connaissance ou copie au siège social des 

statuts à jour de la société, ainsi que des documents ci-après concernant les trois derniers 

exercices SOCIAUX 

_ liste des associés avec le nombre d'actions dont chacun d'eux est titulaire et, le cas échéant, le 

nombre de droits de vote attachés à ces actions ; 

- les comptes annuels comprenant je bilan, le compte de résultat et l'annexe ; 

- les inventaires ; 

- les rapports et documents soumis aux associés à l'occasion des décisions collectives ; 

- les procès-verbaux des décisions collectives comportant en annëxe, le cas échéant, les 

pouvoirs des associés représentés. 

En application des dispositions de l'article L. 227-11 du Code de commerce, tout associé a le 

droit d'obtenir communication des conventions portant sur les opérations courantes et 

conclues à des conditions normales. 

ARTICLE 24 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1* octobre et finit le 30 

septembre. 
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ARTICLE 25 - INVENTAIRE : COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux 

usages du commerce. , 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif 

et du passif existant à cette date.   
[1 dresse également le bilan décrivant Îles éléments actifs et passifs et faisant apparaître de 

façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant’ les produits et les 

charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par 

1e bilat et le compte de résultai, 

Il est procédé, même en cas d'absencé ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 

provisions nécessaires, Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est 

mentionné à la suite du bilan. 

Le Président établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi. 

En application des dispositions de l'aticle L. 225-184 du Code de commerce, .il établit un 

rapport spécial qui informe chaque année la collectivité des associés des opérations réalisées , 

däns Le cadre des options de souscription où d'achat d'actions consenties par la société à 

chacut des mandataires sociaux, 
| 

Tous ces documents sont mis à la disposition du où des Commissaires aux Comptes de Îa 

Société dans les conditions légales et réglementaires. - 

Dans les six mois de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par 

décision de justice, les associés doivent statuer par décision collective sur” les comptes 

annuels, au vu du rapport de gestion et des rapports du ou des Commissaires aux Comptes et, 

le cas échéant, sur les comptes consolidés, au vu du rapport de gestion du groupe et-des 

rapports des Commissaires aux Comptes. ‘ 

ARTICLE 26 - AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait appareître par 

différence, après déduction des amortissements el des provisions, le bénéfice ou la perte de 

l'exercice clos. 
j 

Sur Le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, i est prélevé cinq 

pour cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 

obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son 

couts lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce 

dixième. 7 

Le bénéfice disfribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 

antérieures et des sommes à porter en TÉServe, en application de la loi et dés statuts, et 

augmenté du report bénéficiaire, 
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Chaque action de catégorie « P », à compter de l'exercice social ouvert le Ier jenvier 2009, et 

poux la première fois lors de l’ approbation des comptes dudit exercice, donnera droit au titre 

de chaque exercice social à un dividende prioritaire de vingt-trois Euros quarante-huit Cents 

(23,48 €) à prélever sur le bénéfice distribuable au sens de l'article L. 232-11 du Code de 

commerce. 

Ce dividende prioritaire sera cumulatif et pourra Être prélevé sur ie bénéfice distribuable des 

exercices ultérieurs si les bénéfices de l'exercice en cause ne permettent pas le paiement du 

dividende prioritaire aux titulaires des actions de catégorie « P ». 

En outre, la collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes prélevées 

sur les réserves disponibles, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 

prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés pat priorité sur les 

bénéfices de l'exercice. 
: 

Lors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque 

les capitaux propres sont ou deviendraient À la suite de celle-ci, inférieurs au montant du 

capital augmenté des réserves que {a loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart 

de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

Les pertes, s'il en existe, sont Après l'approbation des comptes par la collectivité.des associés, 

reportées à nouveau, pour étre imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 

extinction. 

ARTICLE 27 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par décision . 

” collective des associés ou, à défäut, par le Président. ‘ 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir Beu dans un délai 

maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par 

autorisation de justice, ‘   
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux 

Comptes fait apparaître que Îa Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 

constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des 

pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des. 

statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué sur décision du Président des acomptes sur 

dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut 

excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la distribution a 

été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires 

avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne 

‘ pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action eù répétition est 

prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. 

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
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ARTICLE 28 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 

SOCTAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux ptopres de la 

Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président doit, dans les quatre 

mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la 

collectivité des associés, à l'effet de décider s'il ÿ a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

Gi la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 

relatives au capital minimum, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant. égal à celui 

des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne 

sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social 

Dans tous les cas, la décision collective des associés doit être publiée dans les conditions 

légales et réglementaires. 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, fout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. 11 en est de même si la collectivité des associés n'a ‘pu délibérer 

valablement, Toutefois, le tribunal ne peut prononcer La dissolution si, au jour où il statue sur 

le fond, la régularisation a eu lieu. 

ARTICLE 29 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 

  

La Société peut se transformer en société d'uné autre forme. 

La décision de transformation est prise collectivement par les associés, sur le rapport du 

Commissaire aux Comptes de la société, Lequel doit attester que les capitaux propres sont au 

moins égaux au capital social. 

La transformation en société eñ nom collectif nécessite l'accord de tous les associès, En ce 

cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles.   
La transformation en société en commandite simple ou pat actions est décidée dans les 

conditions prévues pout la modification des statuts et avec l'accord de chacun des associés qui 

‘acceptent de devenir commandités en raison de la responsabilité solidaire et indéfnie des 

dettes sociales. . 

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée daus les conditions prévues 

pour La modification des statuts des sociétés de cette forme. 

La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, soit La 

modification des clauses des présents statuts. exigeant l'unanimité des associés devra faire 

l'objet d'une décision unanime de ceux-ci. ‘ 

ARTICLE 30 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

La Société est, dissoute dans les cas prévus par la loi et sauf prorogation, à. l'expiration du 

terme fixé par les statuts, ou à la suite d'une décision collective des associés prise dans les 

conditions fixées par Les présents statuts. , 
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Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette décision collective. Sauf en cas de 

radietion de le Société, le liquidateur peut être choisi parmi les associés. Les fonctions de 

liquidateur ne peuvent êtte confiées à un commissaire aux comptes ou un expert-comptable 

ayant fait l’objet d'une mesure disciplinaire. 

Le liquidateur représente la Société, Il est investi des pouvoirs les plus étendus pout réaliser 

l'actif, même à l'amiable. 11 est habilité à payer les créanciers ei à répartir le solde disponible 

entre les associés. ‘ 

La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours où à ef engager de 

nouvelles pour les besoins de la liquidation. | 

Le produit net de la liquidation, après remboursement à chacun des associés du moniant 

nominal et non amorti de leurs actions, est réparti entre les associés en proportion, de leur 

participation dans le capital social. 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de 

. leurs apports.   
Eu cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société 

entraîne, lorsque l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du 
1 

patrimoine de la Société à l'associé unique, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 

du Code civil. 

ARTICLE 31 - CONTESTATIONS   
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou lors de sa 

liquidation, soit entre la Société et les associés titulaires de ses actions, soit entre les associés 

titulaires d'actions eux-mêmes, concernant les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution 

des présents statuts, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 

tribunaux compétents. , 
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